
APPENDICE – TABLEAUX





Chili WT/TPR/S/220/Rev.1
 Page 149 

 
 
Tableau AI.1 
Exportations (f.a.b.) de marchandises par produits, 2002-2008 
(millions de dollars EU et pourcentage) 

Description 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

  (millions de dollars EU)  
Exportations 17 423 20 077 30 895 38 596 55 881 65 739 66 935 

(% des exportations totales) 
Total des produits primaires 79,4 80,4 84,1 83,6 86,3 86,8 86,8 
 Produits agricoles 37,7 37,2 29,5 26,2 20,6 20,7 23,3 
  Produits alimentaires 27,5 27,8 21,1 19,3 15,3 14,7 16,9 
   1121 Vins de raisins frais (y compris les vins 

enrichis en alcool);  moûts de raisin, etc.   
3,5 3,3 2,7 2,3 1,7 1,9 2,1 

   0575  Raisins, frais ou secs  3,3 3,7 2,1 1,9 1,5 1,3 1,7 
   0579  Fruits frais ou secs, n.d.a  2,6 2,6 1,9 1,7 1,3 1,3 1,6 
   0342  Poissons congelés (à l'exception des filets de  

poisson et du poisson haché)  
2,4 2,4 1,8 1,8 1,5 1,3 1,4 

   0345  Filets de poisson, frais ou réfrigérés, et autre 
chair de poisson (même hachée), frais, 
réfrigérés ou congelés  

2,4 2,6 1,9 1,8 1,6 1,5 1,4 

   0344  Filets de poisson  1,6 1,6 1,4 1,3 1,1 0,8 0,9 
   0574 Pommes fraîches 1,3 1,3 1,1 0,8 0,7 0,7 0,8 
   0814  Farines, poudres et agglomérés sous forme 

de pellets de viandes 
1,9 1,8 1,1 1,2 0,9 0,8 0,8 

   0122  Viandes des animaux de l'espèce porcine, 
fraîches, réfrigérées ou congelées 

0,6 0,7 0,8 0,8 0,6 0,5 0,5 

  Matières premières agricoles  10,2 9,4 8,5 6,9 5,3 6,1 6,5 
   2515 Pâtes chimiques de bois, à la soude ou au 

sulfate, mi-blanchies ou blanchies (autre que 
les pâtes à dissoudre) 

3,9 3,7 3,5 2,7 2,1 3,3 3,7 

   2482  Bois de conifères, sciés ou désossés, etc. 2,2 2,1 2,0 1,8 1,3 1,2 1,1 
   2461  Bois en plaquettes ou particules 0,7 0,6 0,4 0,4 0,3 0,3 0,5 
 Produits des industries extractives  41,7 43,2 54,6 57,5 65,7 66,1 63,5 
  Minerais métallifères et déchets de métaux  13,3 15,6 21,7 24,9 26,8 27,7 25,5 
   2831 Minerais de cuivre et leurs concentrés 10,0 12,0 16,0 15,7 20,5 20,5 19,2 
   2878 Minerais de molybdène, de niobium, de 

tantale, de titane, de vanadium et de 
zirconium et leurs concentrés 

1,3 1,5 3,9 7,3 4,0 4,7 3,8 

   2882 Autres déchets et débris de métaux 
communs non ferreux, n.d.a.   

0,2 0,3 0,4 0,4 0,7 1,1 0,8 

  Métaux non ferreux 27,2 25,4 31,2 30,4 37,0 37,1 36,5 
   6821 Cuivre affiné et non affiné;  anodes en 

cuivre pour affinage électrolytique;  alliages 
de cuivre, bruts 

26,1 24,2 30,1 29,3 35,5 35,5 35,0 

   6824 Fils de cuivre 0,4 0,4 0,5 0,5 0,7 0,7 0,7 
   6811 Argent (y compris le plaqué ou doublé 

d'argent sur métaux communs), sous forme 
brutes ou mi-ouvrées 

0,5 0,5 0,4 0,3 0,4 0,7 0,5 

  Combustibles 1,2 2,2 1,6 2,1 1,9 1,3 1,4 
                
 Produits manufacturés 16,2 15,6 12,8 13,3 10,7 10,1 12,1 
  Fer et acier 0,4 0,5 0,7 1,4 1,2 1,3 1,4 
   6715 Autres ferro-alliages (à l'exclusion des 

ferro-alliages radioactifs) 
0,1 0,2 0,5 1,2 1,0 1,1 1,3 

  Produits chimiques 6,2 6,7 5,3 5,4 4,4 3,8 5,0 
   5235  Nitrites, nitrates 0,6 0,7 0,4 0,4 0,3 0,3 0,7 
   5121  Monoalcools acycliques 1,7 2,3 1,6 1,6 1,4 0,8 0,6 
   5222  Autres éléments chimiques 0,8 0,7 0,6 0,6 0,5 0,5 0,6 
   5226  Autres bases inorganiques et oxydes, 

hydroxydes et peroxydes métalliques 
0,1 0,1 0,3 0,6 0,5 0,4 0,5 

  Autres produits semi-finis 5,1 4,9 4,1 3,8 3,0 2,8 3,3 
   6343  Bois contre-plaqués constitués 

exclusivement de feuilles de bois dont 
chacune a une épaisseur égale ou inférieure 
à 6 mm 

0,5 0,5 0,5 0,5 0,4 0,4 0,5 

   6345 Panneaux de fibres de bois ou d'autres 
matières ligneuses, etc. 

0,8 0,8 0,7 0,6 0,5 0,4 0,5 

   6417 Papiers, cartons, ouate de cellulose et 
nappes de fibres de cellulose, etc.   

0,5 0,5 0,5 0,4 0,3 0,3 0,4 
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Description 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

  Machines et matériel de transport  2,5 2,0 1,6 1,7 1,4 1,6 1,8 
   Machines génératrices 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
   Autres machines non électriques 0,6 0,6 0,5 0,6 0,6 0,5 0,7 
    Machines agricoles et tracteurs  0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
   Machines de bureau et matériel de 

télécommunication 
0,2 

 
0,2 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 

   Autres machines électriques  0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,3 0,3 
   Produits de l'industrie automobile 1,0 0,8 0,5 0,5 0,3 0,5 0,5 
   Autre matériel de transport 0,5 0,2 0,3 0,3 0,2 0,1 0,1 
  Textiles 0,5 0,4 0,4 0,3 0,2 0,2 0,2 
  Vêtements et accessoires 0,2 0,2 0,2 0,1 0,1 0,1 0,1 
  Autres biens de consommation 1,3 1,0 0,7 0,6 0,5 0,4 0,4 
 Autres 4,4 4,1 3,0 3,1 3,0 3,1 1,1 
  Or 1,4 1,4 1,0 0,9 0,9 0,9 1,1 

Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC à partir des données communiquées par le gouvernement chilien. 
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Tableau AI.2 
Importations (c.a.f.) de marchandises par produits, 2002-2008 
(millions de dollars EU et pourcentage) 

Description 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

  (millions de dollars EU)  
Importations totales 15 383 17 376 22 401 29 857 34 726 42 732 56 455 
  (% des importations totales) 
Total des produits primaires 26,7 29,9 31,7 32,4 35,1 38,1 39,6 
 Produits agricoles 9,1 9,4 8,6 7,2 7,6 8,1 8,1 
  Produits alimentaires 8,0 8,3 7,4 6,2 6,8 7,2 7,4 
   0111 Viandes des animaux de l'espèce bovine, 

fraîches ou réfrigérées  
1,0 1,1 1,0 1,1 0,9 0,8 0,7 

   0449  Autres maïs non usinés  0,8 0,7 0,6 0,5 0,7 0,8 0,7 
   0910  Margarine;  mélanges ou préparations 

alimentaires de graisses ou d'huiles animales 
ou végétales, etc.   

0,8 0,6 0,7 0,5 0,5 0,6 0,7 

   0813  Tourteaux et autres résidus solides (à 
l'exception des drêches), etc. 

0,6 0,6 0,7 0,5 0,5 0,5 0,6 

  Matières premières agricoles 1,2 1,1 1,2 1,0 0,9 0,8 0,7 
 Produits des industries extractives 17,6 20,5 23,1 25,1 27,4 30,0 31,6 
  Minerais métallifères et autres minerais 0,5 0,8 1,7 2,9 2,5 2,9 2,4 
   2878  Minerais de molybdène, de niobium, de 

tantale, de titane, de vanadium et de 
zirconium et leurs concentrés 

0,2 0,5 1,2 2,4 1,6 2,3 1,8 

   2831  Minerais de cuivre et leurs concentrés 0,0 0,1 0,2 0,3 0,6 0,4 0,4 
  Métaux non ferreux 0,7 0,6 0,6 0,6 0,7 0,7 0,5 
   6842  Aluminium et alliages d'aluminium, ouvrés  0,3 0,3 0,3 0,2 0,3 0,3 0,3 
  Combustibles 16,4 19,1 20,8 21,7 24,3 26,4 28,7 
   3330  Huiles brutes de pétrole ou de minéraux 

bitumineux  
9,9 12,2 12,8 12,4 14,0 11,7 12,7 

   3340  Groupe 334 non défini  2,4 2,6 3,5 5,1 6,4 10,8 11,8 
   3212  Autres houilles, même pulvérisées 0,7 0,6 1,0 0,9 0,9 1,1 1,5 
Produits manufacturés 72,7 69,7 68,0 67,2 64,7 61,7 60,4 
 Fer et acier 2,5 2,5 3,1 2,9 2,9 2,6 4,0 
   6762  Barres (autres que le fil machine du 

sous-groupe 676.1), en fer ou en acier, etc. 
0,4 0,3 0,3 0,2 0,2 0,3 0,8 

   6731  Produits laminés plats, en fer ou en aciers 
non alliés, non plaqués ni revêtus, etc.   

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,4 0,7 

 Produits chimiques 13,4 13,2 12,8 11,5 11,3 11,1 11,4 
   5223  Acides inorganiques et composés oxygénés 

inorganiques des éléments non métalliques  
0,2 0,2 0,1 0,2 0,1 0,3 0,9 

   5711  Polyéthylène 0,9 0,9 1,0 1,1 1,0 1,0 0,9 
 Autres produits semi-finis  8,3 7,8 7,4 6,8 6,4 6,2 6,0 
 Machines et matériel de transport  35,6 34,1 33,1 35,9 33,6 32,0 30,4 
  Machines génératrices  1,2 1,5 1,2 1,1 1,2 1,1 2,4 
   7165 Groupes électrogènes 0,1 0,2 0,2 0,2 0,2 0,3 1,0 
  Autres machines non électriques  10,9 10,8 9,7 11,5 9,6 9,3 9,0 
   Machines agricoles et tracteurs  0,4 0,4 0,5 0,4 0,4 0,4 0,5 
   7224  Tracteurs à roues (autres que ceux des 

positions 744.14 et 744.15)  
0,1 0,2 0,2 0,2 0,1 0,2 0,2 

  Machines de bureau et matériel de 
télécommunication 

8,6 7,5 8,0 7,5 8,3 7,5 6,0 

   7643  Appareils d'émission radio  2,1 1,7 2,0 1,9 2,4 1,7 1,6 
  Autres machines électriques 3,7 3,5 3,2 3,1 3,2 2,9 2,9 
  Produits de l'industrie automobile  8,8 8,9 9,5 10,7 9,7 9,6 9,0 
   7812  Véhicules à moteur pour le transport des 

personnes, n.d.a. 
3,5 3,9 4,0 4,0 4,0 4,1 3,8 

   7821  Véhicules automobiles pour le transport de 
marchandises 

2,8 2,5 2,8 3,4 3,2 3,3 3,0 

  Autre matériel de transport 2,3 2,0 1,5 1,9 1,7 1,5 1,2 
 Textiles 2,3 2,1 1,9 1,5 1,5 1,3 1,1 
 Vêtements et accessoires  3,2 2,9 3,0 2,7 2,9 2,8 2,4 
 Autres biens de consommation 7,5 7,1 6,7 5,9 6,1 5,7 5,2 
Autres 0,5 0,4 0,3 0,5 0,2 0,2 0,0 

Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC à partir des données communiquées par le gouvernement chilien. 
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Tableau AI.3 
Exportations (f.a.b.) de marchandises par partenaires commerciaux, 2002-2008 
(millions de dollars EU et pourcentage) 

Description 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

  (millions de dollars EU) 
Exportations totales 17 423 20 077 30 895 38 596 55 881 65 739 66 935 
  (% des exportations totales) 
 Amérique 41,9 39,1 35,1 36,2 35,1 31,3 33,0 
  États-Unis 20,0 17,8 14,8 16,2 16,0 12,8 11,4 
  Autres pays d'Amérique  21,9 21,3 20,3 20,0 19,1 18,5 21,6 
   Canada 1,5 2,0 2,5 2,8 2,3 1,8 2,1 
   Brésil 4,0 4,3 4,5 4,5 4,9 5,1 6,2 
   Mexique 5,2 4,5 4,2 4,1 4,1 3,6 3,3 
   Pérou 2,7 2,1 1,7 1,9 1,7 1,6 2,0 
   Venezuela 1,2 0,7 0,9 0,9 0,9 1,3 1,8 
   Argentine 1,3 1,5 1,5 1,6 1,4 1,3 1,5 
   Colombie 1,6 1,4 1,0 0,9 0,9 0,9 1,1 
   Équateur 1,4 1,5 1,0 0,9 0,8 0,7 0,7 
   Bolivie 0,8 0,7 0,5 0,5 0,5 0,5 0,7 
 Europe 25,9 25,8 26,7 25,0 28,5 25,6 26,0 
  CE(25) 24,4 24,5 25,0 23,5 26,7 23,8 24,4 
   Pays-Bas 3,1 4,0 5,4 6,0 6,8 5,9 6,3 
   Italie 4,9 4,6 4,3 4,3 5,0 5,3 5,1 
   France 3,6 3,7 4,2 3,6 4,3 3,6 3,4 
   Espagne 2,2 2,4 2,4 2,5 2,5 2,0 2,8 
   Allemagne 2,4 2,9 2,9 2,4 3,1 2,5 2,7 
  AELE 0,8 0,5 0,6 0,3 0,3 0,4 0,4 
   Suisse et Liechtenstein 0,4 0,4 0,5 0,2 0,2 0,3 0,4 
  Autres pays d'Europe  0,7 0,8 1,1 1,2 1,5 1,4 1,2 
   Bulgarie 0,2 0,3 0,5 0,4 0,7 0,7 0,8 
 Communauté d'États indépendants (CEI)a 0,1 0,2 0,3 0,4 0,3 0,4 0,6 
  Russie, Fédération de 0,1 0,2 0,3 0,4 0,3 0,3 0,5 
 Afrique 0,4 0,4 0,3 0,3 0,3 0,3 0,4 
  Afrique du Sud  0,2 0,2 0,2 0,1 0,1 0,2 0,2 
 Moyen-Orient 1,5 1,0 0,8 0,9 0,7 0,7 0,5 
  Émirats arabes unis 0,8 0,3 0,2 0,2 0,1 0,2 0,2 
 Asie 28,1 31,3 35,0 35,4 33,3 40,1 39,4 
  Chine 7,0 9,1 10,4 11,4 8,8 15,2 14,7 
  Japon 11,1 11,2 12,0 11,8 10,8 10,8 10,8 
  Six partenaires commerciaux d'Asie de 

l'Est  
7,8 8,5 10,0 9,8 9,8 9,2 9,6 

   Corée, République de 4,1 5,0 5,8 5,7 6,1 5,9 5,8 
   Taipei chinois 3,0 2,8 3,1 3,3 2,7 2,7 2,9 
   Thaïlande 0,3 0,3 0,4 0,3 0,7 0,4 0,2 
   Malaisie 0,1 0,2 0,4 0,2 0,2 0,1 0,2 
   Hong Kong, R.A.S. Chine 0,1 0,0 0,1 0,1 0,0 0,0 0,2 
   Singapour 0,2 0,2 0,2 0,2 0,1 0,2 0,2 
  Autres pays d'Asie  2,2 2,6 2,7 2,5 3,8 5,0 4,4 
   Inde 1,0 1,1 1,4 1,3 2,7 3,4 2,6 
   Australie 0,3 0,5 0,3 0,2 0,2 0,4 0,7 
 Autres 2,1 2,2 1,8 1,8 1,8 1,6 0,1 
Pro memoria:               
  CE(15) 24,3 24,3 24,8 23,3 26,3 23,5 24,0 

a La Communauté d'États indépendants (CEI) inclut l'Arménie, l'Azerbaïdjan, le Bélarus, la Fédération de Russie, la Géorgie, le 
Kazakhstan, le Kirghizistan, l'Ouzbékistan, la République de Moldova, le Tadjikistan, le Turkménistan et l'Ukraine.   

Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC à partir des données communiquées par le gouvernement chilien. 
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Tableau AI.4 
Importations (c.a.f.) de marchandises par partenaires commerciaux, 2002-2008 
(millions de dollars EU et pourcentage) 

Description 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

  (millions de dollars EU) 
Importations totales 15 383 17 376 22 401 29 857 34 726 42 732 56 455 
  (% des importations totales) 
 Amérique 57,7 58,4 57,7 55,7 54,2 52,5 54,2 
  États-Unis 16,6 14,6 15,4 15,8 16,0 17,0 19,4 
  Autres pays d'Amérique 41,2 43,9 42,3 40,0 38,1 35,5 34,8 
   Canada 2,1 1,9 1,6 1,4 1,4 2,3 1,7 
   Brésil 10,5 11,7 12,4 12,7 12,2 10,5 9,3 
   Argentine 19,7 21,7 18,5 16,1 12,9 10,1 8,9 
   Colombie 1,3 1,2 1,3 1,2 1,0 2,1 3,8 
   Pérou 1,6 2,4 3,1 3,7 4,1 3,9 3,3 
   Mexique 3,1 2,8 2,8 2,6 2,9 3,2 3,1 
   Équateur 0,6 0,4 0,6 0,9 1,7 1,8 2,8 
   Paraguay 0,5 0,2 0,4 0,4 0,5 0,5 0,7 
 Europe 20,7 19,8 16,9 17,8 15,8 16,6 14,6 
  CE(25) 19,7 18,9 16,0 16,9 14,9 13,9 12,6 
   Allemagne  4,7 4,0 3,7 3,9 3,6 3,7 3,3 
   Espagne 2,7 2,6 2,3 2,1 2,0 2,0 1,6 
   France 4,0 3,4 2,3 2,3 2,0 1,9 1,6 
   Italie 2,3 2,2 2,0 1,7 1,8 1,7 1,5 
   Suède 1,0 1,1 1,2 1,5 1,0 0,9 0,9 
  AELE 0,8 0,8 0,8 0,7 0,6 0,7 0,4 
   Suisse et Liechtenstein 0,6 0,6 0,5 0,5 0,4 0,4 0,4 
  Autres pays d'Europe  0,2 0,1 0,2 0,2 0,3 2,0 1,6 
   Turquie 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 2,0 1,5 
 Communauté d'États indépendants (CEI)a 0,6 0,3 0,4 0,4 0,3 0,2 0,3 
  Ukraine 0,3 0,2 0,3 0,3 0,2 0,1 0,2 
 Afrique 1,2 1,5 4,5 5,3 5,9 3,1 3,2 
  Angola 0,0 0,4 1,9 4,0 3,8 2,2 3,0 
 Moyen-Orient  0,3 0,3 0,2 0,2 0,2 0,3 0,4 
  Israël 0,3 0,3 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 
 Asie 18,2 18,5 19,1 19,4 22,4 26,4 26,4 
  Chine 7,2 7,4 8,2 8,5 10,0 11,4 12,0 
  Japon 3,5 3,7 3,6 3,4 3,3 3,7 4,7 
  Six partenaires commerciaux d'Asie de l'Est  5,2 5,4 5,2 5,5 6,9 9,3 7,4 
   Corée, République de 2,8 3,1 3,1 3,6 4,7 7,2 5,6 
   Thaïlande 0,6 0,6 0,5 0,5 0,8 0,9 0,7 
   Taipei chinois 1,1 1,1 0,9 0,8 0,8 0,6 0,5 
   Malaisie 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,4 0,3 
   Singapour 0,2 0,1 0,1 0,1 0,1 0,3 0,2 
   Hong Kong, R.A.S. Chine 0,0 0,0 0,1 0,0 0,0 0,0 0,1 
  Autres pays d'Asie 2,4 2,0 2,2 2,0 2,2 2,0 2,3 
   Inde 0,5 0,4 0,4 0,5 0,5 0,5 0,8 
   Australie 0,6 0,5 0,6 0,6 0,6 0,5 0,5 
 Autres 1,3 1,2 1,2 1,1 1,2 0,9 0,7 
  Zones nsa 1,3 1,2 1,2 1,1 1,2 0,9 0,7 
Pro memoria:               
  CE(15) 19,4 18,5 15,7 16,6 14,6 13,7 12,1 

a La Communauté d'États indépendants (CEI) inclut l'Arménie, l'Azerbaïdjan, le Bélarus, la Fédération de Russie, la Géorgie, le 
Kazakhstan, le Kirghizistan, l'Ouzbékistan, la République de Moldova, le Tadjikistan, le Turkménistan et l'Ukraine.   

Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC à partir des données communiquées par le gouvernement chilien. 
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Tableau AI.5  
Commerce de services, 2003-2008 
(millions de dollars EU)  

  2003 2004 2005 2006 2007 2008 

Solde -617,9 -745,8 -621,5 -631,3 -974,9 -646,2 

Recettes 5 069,5 6 033,8 7 134,0 7 830,4 8 951,9 10 754,5 
Transports 2 770,7 3 456,8 4 301,2 4 694,9 5 202,9 6 380,4 

Voyages 883,4 1 095,0   1 109,1 1 213,3 1 477,5 1 756,7 

Autres 1 415,4 1 481,9 1 723,8 1 922,3 2 271,5 2 617,5 

 Communications 158,1 162,8 147,6 142,9 150,8 169,6 

 Assurances 124,1 136,2 163,1 189,4 224,4 265,8 

 Services financiers 29,6 31,3 34,0 37,4 39,8 47,2 

Dépenses -5 687,5 -6 779,6 -7 755,5 -8 461,9 -9 926,8 -11 400,6 
Transports 2 585,3 3 353,7 4 135,0 4 571,1 5 267,2 6 710,5 

Voyages 850,3 977,1 1 050,5 1 239,3 1 660,5 1 366,5 

Autres 2 251,9 2 448,8 2 570,0 2 651,5 2 999,1 3 323,7 

 Communications 155,6 159,9 158,3 137,3 163,8 153,5 

 Assurances 435,2 451,3 462,8 431,2 505,5 519,3 

 Services financiers 213,9 282,8 256,3 318,8 367,7 451,6 

Source: Banque centrale du Chili. 
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Tableau AI.6 
Investissements étrangers directs (dans le cadre du DL n° 600) par secteur, 2003-2008 
(milliers de dollars EU) 

Secteur 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2003-08 

Agriculture 200 277 1 156 3 107 734 940 6 414 

Sylviculture 934 150 7 030 17 330 107 690 82 506 215 640 

Pêche et aquaculture 10 000 2 0 0 11 483 10 998 32 483 

Industries extractives 392 152 349 636 588 671 1 126 239 304 291 2 366 188 5 127 177 

Aliments, boissons et tabac  55 479 56 234 186 316 70 238 20 226 24 850 413 343 

Bois, papier, imprimerie et 
édition   

125 535 82 303 3 965 4 070 23 369 53 851 293 093 

Produits chimiques, 
gommes et plastiques  

335 270 946 500 0 7 158 1 469 280 408 

Autres industries 2 982 20 571 8 282 21 164 18 705 112 165 183 869 

Électricité, gaz et eau 150 069 2 193 400 98 208 1 205 461 168 840 1 398 935 5 214 913 

Construction 29 292 119 109 7 941 8 923 1 543 2 121 168 929 

Commerce 42 985 16 900 2 500 19 055 262 638 2 702 346 780 

Transport et stockage 55 240 23 911 54 688 171 502 15 741 425 985 747 067 

Communication 283 403 1 402 245 514 604 65 076 67 084 283 225 2 615 637 

Services financiers 44 306 11 536 132 584 124 341 248 933 322 356 884 056 

Assurances 4 000 49 409 107 000 22 525 10 268 26 158 219 360 

Services aux entreprises 21 078 15 489 55 040 93 159 71 472 113 628 369 866 

Services d'assainissement 
et similaires  

739 134 1 824 0 0 0 2 697 

Autres services 17 702 24 774 29 042 229 067 18 750 14 461 333 796 

Total  1 236 431 4 637 026 1 799 351 3 181 257 1 358 925 5 242 538 17 455 528 

Source: Comité de l'investissement étranger.  Adresse consultée:  http://www.cinver.cl/home.asp. 
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Tableau AI.7 
Investissements étrangers directs (dans le cadre du DL n° 600) par pays d'origine sélectionné, 2003-2008 
(milliers de dollars EU)  

Pays 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2003-2008 

Afrique du Sud 1 371 23 958 466 2 167 1 590 1 236 30 788 

Allemagne 11 612 17 684 22 018 161 337 17 611 22 200 252 462 

Australie 51 418 134 728 285 596 206 163 105 170 164 102 947 177 

Belgique 1 142 23 850 185 009 47 308 0 245 000 502 309 

Brésil 6 396 -15 965 21 649 35 041 36 359 67 910 151 390 

Canada 187 712 367 730 83 984 1 837 059 323 802 2 190 124 4 990 411 

Colombie  0 0 23 800 2 327 194 455 780 221 362 

Espagne 159 951 3 742 042 206 957 75 104 105 275 626 592 4 915 921 

États-Unis  373 374 124 537 9 242 337 505 297 001 549 920 1 691 579 

France 41 444 2 527 4 735 22 175 13 623 144 885 229 389 

Italie 6 765 0 27 500 123 146 0 0 157 411 

Japon 31 414 18 323 47 205 51 175 32 533 386 042 566 692 

Mexique 16 160 149 111 592 066 47 300 54 547 246 599 1 105 783 

Norvège 22 935 8 464 1 503 7 685 14 400 93 459 148 446 

Pays-Bas 96 697 2 409 -21 082 1 114 82 888 218 296 380 322 

Panama  986 1 775 6 619 7 011 5 971 90 705 113 067 

Royaume-Uni 135 344 95 419 255 387 93 526 8 273 142 465 730 414 

Suède  56 250 19 230 2 797 2 897 2 203 1 393 84 770 

Suisse 3 292 0 10 000 4 560 0 10 402 28 254 

Total  1 236 431 4 637 026 1 799 351 3 181 257 1 358 925 5 242 538 17 455 528 

Source: Comité de l'investissement étranger.  Adresse consultée:  http://www.cinver.cl/home.asp. 
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Tableau AII.1 
Restrictions à l'investissement étranger  

Secteur Restriction  Fondement juridique 

Tous les secteurs Les droits de propriété ou autres droits relatifs aux terres 
domaniales, situées en deçà de 10 km des frontières terrestres et 
de 5 km de la côte, ne peuvent être cédés qu'à des personnes 
physiques ou morales chiliennes, sauf exceptions prévues par la 
loi. 

Les biens immobiliers situés dans les "zones frontalières" ne 
peuvent être acquis par  1) des personnes physiques ayant la 
nationalité d'un pays voisin;   2) des personnes morales ayant leur 
siège dans un pays voisin;   3) des personnes morales dont 40% 
ou plus du capital sont détenus par des personnes physiques ayant 
la nationalité d'un pays voisin;  ou 4) des personnes morales qui 
sont placées sous le contrôle effectif de ces personnes physiques.  
Il est possible de déroger à cette restriction par décret suprême du 
Président de la République, motivé par des raisons d'intérêt 
national.   

 

Décret-loi (DL) n° 1939 du 
10 novembre 1977 

 

 

Décret ayant force de loi (DFL) n° 4 du 10 
novembre 1967 du Ministère des relations 
extérieures  

Communication – 
moyens de 
communication 
sociale, radiodiffusion 
et télévision par câble  

Prescriptions en matière de nationalité, d'établissement, de 
résidence et de réciprocité pour les services des moyens de 
communication sociale, les agences de presse nationales, les 
services publics de radiodiffusion, les services limités de 
télécommunication par radiodiffusion et les services de télévision 
par câbles ou en hyperfréquences.  Possibilité d'imposer des 
quotas (40%) d'émissions chiliennes sur les chaînes de télévision 
publiques.   

 

Loi n° 18.168 du 2 octobre 1982 
Loi n° 19.733 du 4 juin 2001 
Loi n° 18.838 du 30 septembre 1989 

Énergie La prospection, l'exploitation et le traitement des hydrocarbures 
liquides ou gazeux et les gisements marins de tout type sont 
soumis aux conditions fixées par décret suprême du Président 
chilien.  La production d'énergie nucléaire est réservée à la 
Commission chilienne de l'énergie nucléaire ou à ses organes 
agréés.   

 

Constitution politique de la République du 
Chili  
Loi n° 18.097 du 21 janvier 1982 
Loi n° 18.248 du 14 octobre 1983 
Loi n° 16.319 du 23 octobre 1965 

Industries extractives La prospection, l'exploitation et le traitement du lithium dans la 
zone maritime sous juridiction nationale sont soumis aux 
conditions fixées par décret suprême du Président chilien.   

 

Constitution politique de la République du 
Chili  
Loi n° 18.097 du 21 janvier 1982 
Loi n° 18.248 du 14 octobre 1983 
Loi n° 16.319 du 23 octobre 1965 

 

Pêche Prescriptions en matière d'établissement, de résidence, de 
réciprocité, de nationalité et d'enregistrement pour la capture 
d'espèces hydrobiologiques;  l'immatriculation des navires est 
obligatoire.  Seule une personne physique ou morale chilienne 
peut immatriculer un navire au Chili.  Les personnes morales 
doivent être constituées au Chili et y avoir leur adresse principale 
et le siège réel et effectif de leur activité;  leurs conseils de 
direction/d'administration doivent être majoritairement composés 
de personnes physiques chiliennes;  plus de la moitié de leur 
capital doit être détenu par des personnes physiques ou morales 
chiliennes.   

 

Loi n° 18.892 du 21 janvier 1992 
Décret-loi n° 2.222 du 31 mai 1978 

Imprimerie, édition et 
industries connexes  

 

Prescriptions de nationalité et de résidence.   Loi n° 19.733 du 4 juin 2001 
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Secteur Restriction  Fondement juridique 

Transport aérien  Prescriptions en matière de nationalité, de domiciliation et de 
licence.  Seule une personne physique ou morale chilienne peut 
immatriculer un aéronef au Chili.  Les personnes morales doivent 
être constituées au Chili et y avoir leur adresse principale et le 
siège réel et effectif de leur activité;  elles doivent être 
majoritairement détenues par des personnes physiques ou 
morales chiliennes.   

Loi n° 18.916 du 8 février 1990 
DL n° 2.564 du 22 juin 1979 
Décrets suprêmes n° 172 (5 mars 1974), 
n° 37 (10 décembre 1991) et n° 624 
(5 janvier 1995) du Ministère de la défense 
nationale 
Décrets n° 34 (10 février 1968) et n° 234 
(19 juin 1971) du Ministère de la défense 
nationale  
Loi n° 16.752 du 17 février 1968 
Décret suprême n° 102 du 17 juin 1981 du 
Ministère des transports et des 
télécommunications   

 

Transport par eau:  
transport au moyen 
d'embarcations de 
navigation maritime et 
d'autres types 

Prescriptions en matière de nationalité, de domiciliation, de 
résidence, de réciprocité et de propriété (plus de la moitié du 
capital des navires immatriculés doit être détenu par des 
personnes physiques ou morales chiliennes).  Possibilité de 
copropriété.   

Le cabotage est réservé aux navires chiliens:  les navires 
étrangers peuvent se livrer au cabotage pour des cargaisons d'un 
volume supérieur à 900 tonnes.   

 

DL n° 3.059 du 22 décembre 1979 
Décret suprême n° 24 du 10 mars 1986 
DL n° 2.222 du 31 mai 1978 
DS n° 153 du 11 mars 1966 
Code du commerce 
Loi n° 19.420 du 23 octobre 1995 

Services portuaires 
(arrimage, mouillage, 
débarquement et 
transbordement) 

Prescriptions en matière de nationalité, d'accréditation et de 
propriété (plus de la moitié du capital doit être détenu par des 
personnes physiques ou morales chiliennes)/formation de base 
sur la sécurité portuaire.   

Code du commerce  
DL n° 2.222 du 31 mai 1978 
Décrets n° 49 (16 juillet 1999) et n° 90 
(21 janvier 2000) du Ministère du travail  
Code du travail  

 

Source: Secrétariat de l'OMC à partir des renseignements communiqués par les autorités chiliennes.   
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Tableau AII.2 
État des notifications à l'OMC, juin 2009 

Accord de l'OMC Description de la 
prescription 

Périodicité Référence 

Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce  

Article 24, paragraphe 7 Unions douanières ou 
zones de libre-échange 

Ad hoc WT/REG263/N/1 (05/03/2009) 
WT/REG179/N/1/Add.1 (29/01/2009) 
WT/REG239/N/1 (15/05/2008) 
WT/REG238/N/1/Corr.1 (16/05/2008) 
WT/REG238/N/1 (23/04/2008) 
WT/REG234/N/1 (27/07/2007) 
WT/REG229/N/1 (21/05/2007) 
WT/REG179/N/1 (10/12/2004) 
WT/REG169/N/1 (19/04/2004) 
WT/REG160/N/1 (19/12/2003) 
 

Accord sur l'agriculture  

Article 18, paragraphe 2 Administration de 
contingents tarifaires   

Annuelle G/AG/N/CHL/24 (21/03/2007)a 

(Tableau MA.1) 
 

Article 18, paragraphe 2  Importations soumises à 
des contingents tarifaires  

Annuelle G/AG/N/CHL/27 (31/03/2009)a 
(Tableau MA.2) 
 

Article 18, paragraphes 2 et 3 Soutien interne Annuelle G/AG/N/CHL/28 (08/06/2009) 
et Corr.1 (28/03/2008)a 

 
Article 18, paragraphe 2  Subventions à l'exportation 

 
Annuelle  G/AG/N/CHL/30 (08/06/2009)a 

 

Accord sur l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires  

Annexe B, paragraphe 3 Point d'information  Une fois, puis lors des 
modifications  

G/SPS/ENQ/24 (01/10/2008) 

Annexe B, paragraphe 10 Autorité nationale de 
notification 

Une fois, puis lors des 
modifications  

G/SPS/NA/13 (27/03/2008) 

Annexe B, paragraphes 5 et 6  Mesures proposées ou 
d'urgence  

Avant l'adoption d'une 
mesure ou, en cas 
d'urgence, 
immédiatement après 

G/SPS/N/CHL/121-306 (29/06/2009)b  

Accord sur les obstacles techniques au commerce  

Articles 2, 3, 5 et 7 Règlements techniques 
proposés et adoptés  

Avant l'adoption d'une 
mesure ou, en cas de 
d'urgence, 
immédiatement après  

G/TBT/N/CHL/35-92 (28/05/2009)b 
 

Article 10, paragraphes 1 et 3 Point d'information Une fois, puis lors des 
modifications 

G/TBT/ENQ/34 (30/10/2008) 

Article 10, paragraphe 7 Accords relatifs aux 
règlements techniques, aux 
normes ou aux procédures 
d'évaluation de la 
conformité  

Ad hoc Notification pas encore présentée 

Article 15, paragraphe 2 Mesures de mise en œuvre 
et d'administration 

Une fois, puis lors des 
modifications 

G/TBT/2/Add.16/Rev.1 (16/03/2006) 
G/TBT/2/Add.16 (22/07/1996) 

Paragraphe C du Code de pratique 
pour l'élaboration, l'adoption et 
l'application des normes  

Organismes à activité 
normative qui ont accepté 
le Code  

Une fois, puis à la 
dénonciation du Code  

G/TBT/CS/2/Rev.15 (02/03/2009) 
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Accord de l'OMC Description de la 
prescription 

Périodicité Référence 

Accord sur les mesures concernant les investissements et liées au commerce (MIC) 

Article 5, paragraphe 1 MIC qui ne sont pas 
conformes aux dispositions 
de l'Accord  

Une fois G/TRIMS/N/1/CHL/1/Add.1 
(01/12/2003) 
G/TRIMS/N/1/CHL/1 (19/01/1996)  

Article 6, paragraphe 2 Publications dans 
lesquelles les MIC peuvent 
être trouvées  

Une fois, puis lors des 
modifications 
 

G/TRIMS/N/2/Rev.18 (08/05/2009) 

Accord sur la mise en œuvre de l'article VI de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 (Antidumping) 

Article 16, paragraphe 4 Décisions en matière de 
lutte contre le dumping 

Semestrielle G/ADP/N/180/CHL (17/02/2009)a 

Article 16, paragraphe 5 Autorité compétente pour 
ouvrir et mener les 
enquêtes 

Une fois, puis lors des 
modifications 

G/ADP/N/14/Add.27 (28/04/2009)a 

Article 18, paragraphe 5 Lois et réglementations Une fois, puis lors des 
modifications 

G/ADP/N/1/CHL/2 (14/03/2000) 
G/ADP/N/1/CHL/1 (07/04/1995) 

Accord sur la mise en œuvre de l'article VII de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 (Évaluation en 
douane) 

Article 22, paragraphe 2 et Décision 
du Comité de l'évaluation en douane 
de l'OMC (12.05.95) 

Législation Une fois, puis lors des 
modifications 

G/VAL/N/1/CHL/1 (24/11/2003) 

 

Décision du Comité de l'évaluation 
en douane de l'OMC (12.05.95) 

Réponses à la liste de 
questions  

Une fois Notification pas encore présentée 

Accord sur les règles d'origine 

Article 5, paragraphe 1 Règles d'origine non 
préférentielles 

Une fois, puis lors des 
modifications 

G/RO/N/6 (19/12/1995) 

Annexe II, paragraphe 4 Règles d'origine 
préférentielles  

Ad hoc G/RO/N/38 (07/10/2002) 
G/RO/N/6 (19/12/1995) 

Accord sur les procédures de licences d'importation  

Article 1, paragraphe 4 a) et  
Article 8, paragraphe 2 b) 

Lois et règlements;  règles 
et renseignements 
concernant les procédures 
de présentation des 
demandes  

Une fois, puis lors des 
modifications 

G/LIC/N/1/CHL/1 (31/07/1996) 

Article 7, paragraphe 3 Questionnaire Annuelle G/LIC/N/3/CHL/4 (17/03/2009)a 

 

Accord sur les subventions et les mesures compensatoires   

Article 25, paragraphe 2 Subventions Triennale pour les 
notifications 
complètes;  annuelle 
pour les mises à jour  

G/SCM/N/155/CHL (24/11/2008) 
G/SCM/N/123/CHL (06/09/2006) 
G/SCM/N/95 (24/03/2004) 

Article 25, paragraphe 11 Décisions en matière de 
droits compensateurs  

Semestrielle G/SCM/N/170/Add.1/Rev.2 
(28/04/2009) 
G/SCM/N/185/Add.1 (27/04/2009) 

Article 25, paragraphe 12 et 
Article 16, paragraphe 5 

Autorité compétente pour 
ouvrir et mener les 
enquêtes et procédures 
internes en matière 
d'enquêtes   

Une fois G/SCM/N/18/Add.27 (28/04/2009) 

Article 32, paragraphe 6 Lois et réglementations Une fois, puis lors des 
modifications 
 

G/SCM/N/1/CHL/2 (14/03/2000) 
G/SCM/N/1/CHL/1 (07/04/1995) 
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Accord de l'OMC Description de la 
prescription 

Périodicité Référence 

Accord sur les sauvegardes 

Article 12, paragraphe 1 a) Ouverture d'une enquête au 
sujet de l'existence d'un 
dommage grave ou d'une 
menace de dommage grave  

Ad hoc G/SG/N/6/CHL/11 (25/09/2006) 
G/SG/N/6/CHL/10 et G/SG/N/7/CHL/7
(10/12/2004) 
G/SG/N/6/CHL/10/Suppl.1 et 
G/SG/N/7/CHL/7/Suppl.1 (21/12/2004) 
(21/12/2004) 

Article 12, paragraphe 1 b) Détermination de 
l'existence d'un dommage 
grave ou d'une menace de 
dommage grave  

Ad hoc G/SG/N/10/CHL/7 et 
G/SG/N/8/CHL/4 (22/12/2006) 
G/SG/N/10/CHL/6, G/SG/N/11/CHL/5 
et G/SG/N/8/CHL/3 (28/02/2005) et 
suppléments 1-3 

Article 12, paragraphe 1 c) Adoption de la mesure de 
sauvegarde 

Ad hoc G/SG/N/10/CHL/7 et 
G/SG/N/8/CHL/4 (22/12/2006) 
G/SG/N/10/CHL/6, G/SG/N/11/CHL/5 
et G/SG/N/8/CHL/3 (28/02/2005), et 
suppléments 1-3 

Article 12, paragraphe 4 Adoption d'une mesure de 
sauvegarde provisoire 

Avant l'adoption de la 
mesure  

G/SG/N/10/CHL/5/Suppl.2, 
G/SG/N/7/CHL/6/Suppl.2, 
G/SG/N/9/CHL/6/Suppl.3 (27/02/2003)
 

Article 12, paragraphe 6 Lois et réglementations Une fois, puis lors des 
modifications 
 

G/SG/N/1/CHL/2 (24/08/1999) 
 

Accord général sur le commerce des services 

Article 3, paragraphe 4 Points d'information Une fois S/ENQ/78/Rev.10 (13/06/2008) 
 

Article 5, paragraphe 7 a) Accords d'intégration 
économique  

Une fois S/C/N/484 (05/03/2009) 
S/C/N/443 (15/05/2008) 
S/C/N/442/Corr.1 (16/05/2008) 
S/C/N/442 (23/04/2008) 
S/C/N/398 (27/08/2007) 
S/C/N/394 (21/05/2007) 
S/C/N/360 (01/11/2005) 
S/C/N/309 (10/12/2004) 
S/C/N/302 (19/04/2004) 
S/C/N/299 (17/03/2004) 
S/C/N/262 (19/12/2003) 
 

Article 7, paragraphe 4 Conventions en matière de 
reconnaissance 
 

Ad hoc - 

Accord sur les textiles et les vêtements  

Article 6, paragraphe 1 
 

Mécanisme de sauvegarde 
transitoire  

Une fois G/TMB/N/125 (15/08/1995) 

Article 3, paragraphe 1 
 

Restrictions existantes Une fois G/TMB/N/78 (28/04/1995) 

Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC)c  

Article 63, paragraphe 2 Lois et réglementations Une fois, puis lors des 
modifications 

IP/N/1/CHL/C/4/Add.1 (04/08/2004) 
IP/N/1/CHL/C/4/Add.2 (04/08/2004) 
IP/N/1/CHL/1/Add.1 (17/11/2000) 
IP/N/1/CHL/I/1 (14/09/2000) 
IP/N/1/CHL/C/1 (14/09/2002) 
IP/N/1/CHL/1 (04/09/2000) 
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Accord de l'OMC Description de la 
prescription 

Périodicité Référence 

Article 69 Point de contact Une fois, puis lors des 
modifications 

IP/N/3/Rev.10 (16/05/2008) 

Décision du Conseil des ADPIC du 
21 novembre 1995 (IP/C/5) 

Liste des questions 
concernant les moyens de 
faire respecter les droits  

Une fois, puis lors des 
modifications 

IP/N/6/CHL/1 (03/05/2000) 

Article 4, alinéa d) Accords internationaux se 
rapportant à la protection 
de la propriété 
intellectuelle  

Ad hoc Notification pas encore présentée 

a Notifications périodiques;  il est uniquement fait mention de la notification la plus récente.   
b Seule la date du document le plus récent est mentionnée. 
c Au moment de la rédaction du présent rapport, le Secrétariat de l'OMC prenait note de différentes notifications de lois et de 

réglementations récemment présentées par le Chili, conformément aux articles 63:2 et 69 de l'Accord sur les ADPIC. 

Source:   Secrétariat de l'OMC. 
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Tableau AII.3 
Présentation générale des accords commerciaux régionaux en vigueur signés par le Chili, janvier 2009 

CHILI – JAPON 

Parties: Chili, Japon 

Date de signature/d'entrée en vigueur: 27 mars 2007/3 septembre 2007 

Période de transition pour l'élimination 
des droits de douane (Chili): 

15 ans 

Pourcentage des lignes tarifaires 
soumises à des droits nuls (Chili): 

77,8% en 2007 et 94,2% en 2022.  Les produits exclus de l'exonération (455 lignes 
tarifaires, soit 5,8%) sont principalement les animaux et les produits d'origine animale, les 
préparations alimentaires et les végétaux (WT/REG234/1). 

Dispositions relatives au commerce de 
marchandises: 

Accès aux marchés;  règles d'origine;  procédures douanières;  mesures sanitaires et 
phytosanitaires;  mesures de sauvegarde (bilatérales);  et restrictions destinées à protéger 
l'équilibre de la balance des paiements  

Dispositions relatives au commerce de 
services: 

Fourniture transfrontières de services;  services financiers;  entrée et séjour temporaire de 
gens d'affaires;  chapitre consacré à l'investissement 

Autres dispositions: Concurrence;  marchés publics;  investissement;  propriété intellectuelle;  amélioration de 
l'environnement des entreprises;  règlement des différends;  administration;  et exceptions 

Commerce de marchandises du Chili 
(2008): 

Part du Japon dans les importations totales du Chili: 4,7%;   
Part du Japon dans les exportations totales du Chili:  10,8% 

Documents de l'OMC pertinents:  Notification, WT/REG234/N/1 et S/C/N/398;  Présentation factuelle, WT/REG234/1;  
Questions et réponses, WT/REG234/2, WT/REG234/2/Rev.1, WT/REG234/3;  Examen 
de l'Accord, WT/REG234/M/1 

Sites Web sur le sujet: http://www.direcom.cl; 
http://www.mofa.go.jp/policy/economy/fta/chile.html 

CHILI – PANAMA 

Parties: Chili, Panama 

Date de signature/d'entrée en vigueur: 27 juin 2006/7 mars 2008 

Période de transition pour l'élimination 
des droits de douane (Chili): 

10 ans 

Pourcentage des lignes tarifaires 
soumises à des droits nuls (Chili): 

92,1% en 2008 et 99,6% en 2017.  Les produits exclus de l'exonération (29 lignes) sont 
principalement:  le blé, la farine de blé, le sucre, les textiles et les articles de confection, 
les préparations alimentaires, les plastiques et les huiles végétales (WT/REG239/1). 

Dispositions relatives au commerce de 
marchandises: 

Accès aux marchés;  règles et procédures d'origine;  administration douanière;  mesures 
sanitaires et phytosanitaires;  normes et règlements techniques;  mesures de sauvegarde 
(bilatérales et globales);  lutte contre le dumping et droits compensateurs;  et promotion de 
l'investissement  

Dispositions relatives au commerce de 
services: 

Fourniture transfrontières de services 

Autres dispositions: Transparence;  administration de l'Accord;  règlement des différends et exceptions 

Commerce de marchandises du Chili 
(2008): 

Part du Panama dans les importations totales du Chili:  0,0%;   
Part du Panama dans les exportations totales du Chili:  0,4% 

Documents de l'OMC pertinents:  Notification, WT/REG239/N/1 et S/C/N/443 

Sites Web sur le sujet: http://www.direcon.cl/pdf/TLC_Chile_Panama.pdf;  
http://www.mici.gob.pa/TLC_nueva.php 
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CHILI – CHINE 

Parties: Chili, Chine 

Date de signature/d'entrée en vigueur: 18 novembre 2005/1er octobre 2006 

Période de transition pour l'élimination 
des droits de douane (Chili): 

10 ans 

Pourcentage des lignes tarifaires 
soumises à des droits nuls (Chili): 

74,1% en 2006 et 98,1% en 2015.  Les produits exclus de l'exonération (152 lignes) sont 
principalement:  le blé, la farine de blé, le sucre, les textiles, les métaux communs, les 
machines et les préparations alimentaires (WT/REG230/1). 

Dispositions relatives au commerce de 
marchandises: 

Accès aux marchés;  règles d'origine et procédures connexes;  normes et règlements 
techniques;  mesures sanitaires et phytosanitaires;  lutte contre le dumping et mesures 
compensatoires;  mesures de sauvegarde (globales et bilatérales, restrictions destinées à 
protéger l'équilibre de la balance des paiements);  et procédures douanières  

Dispositions relatives au commerce de 
services: 

L'Accord a été négocié en deux volets.  Le volet sur les marchandises est en vigueur.  
Quant au volet sur les services, sa négociation a été menée à bonne fin, mais son entrée en 
vigueur ne pourra intervenir qu'après son approbation par le Parlement  

Autres dispositions: Transparence;  promotion de l'investissement;  règlement des différends;  droits de 
propriété intellectuelle;  administration et cadre institutionnel;  exceptions,  coopération  

Commerce de marchandises du Chili 
(2008): 

Part de la Chine dans les importations totales du Chili:  12%;   
Part de la Chine dans les exportations totales du Chili:  14,7% 

Documents de l'OMC pertinents:  Notification, WT/REG230/N/1;  Présentation factuelle, WT/REG230/1;  Questions et 
réponses, WT/REG230/2;  Examen de l'Accord, WT/REG230/M/1 

Sites Web sur le sujet: http://www.direcon.cl/documentos/China2/tlc_chile_china_ing_junio_2006.pdf;  
http://gis.mofcom.gov.cn/aarticle/af/ad/2000511/20051100818098.html 

CHILI – ACCORD STRATÉGIQUE TRANSPACIFIQUE DE PARTENARIAT ÉCONOMIQUE (P-4) 

Parties: Chili, Nouvelle-Zélande, Singapour, Brunéi Darussalam 

Date de signature/d'entrée en vigueur: 18 juillet 2005/8 novembre 2006 

Période de transition pour l'élimination 
des droits de douane (Chili): 

12 ans 

Pourcentage des lignes tarifaires 
soumises à des droits nuls (Chili): 

74,1% en 2006 et 100% en 2018, sauf pour sept lignes tarifaires (sucre et préparations 
alimentaires contenant plus de 65% de sucre en poids de matière sèche) sur lesquelles le 
Chili applique un droit préférentiel, mais uniquement si elles font l'objet d'un excédent 
commercial global pour l'une des Parties (WT/REG229/1) 

Dispositions relatives au commerce de 
marchandises: 

Accès aux marchés;  règles d'origine;  règlements techniques;  mesures sanitaires et 
phytosanitaires;  mesures de sauvegarde (globales, spéciales pour l'agriculture et à des fins 
de balance des paiements);  mesures antidumping et compensatoires;  élimination des 
subventions à l'exportation des produits agricoles;  et procédures douanières  

Dispositions relatives au commerce de 
services: 

Commerce transfrontières (accès aux marchés et traitement non discriminatoire);  entrée 
temporaire de gens d'affaires;  dispositions par secteurs spécifiques (services 
professionnels;  paiements et transferts).  Les articles 20.2 et 20.2 prévoient des 
négociations sur les investissements et les services financiers dans les deux ans suivant 
l'entrée en vigueur de l'Accord;  ces négociations n'ont pas abouti  

Autres dispositions: Politique de concurrence;  propriété intellectuelle;  marchés publics;  transparence;  
règlement des différends;  dispositions administratives et institutionnelles;  association 
stratégique;  et exceptions générales  

Commerce de marchandises du Chili 
(2008): 

Part des pays du P-4 dans les importations totales du Chili:  0,3%;   
Part des pays du P-4 dans les exportations totales du Chili:  0,2%   

Documents de l'OMC pertinents:  Notification, WT/REG229/N/1 et S/C/N/394;  Présentation factuelle, WT/REG229/1;  
Questions et réponses, WT/REG229/2;  Examen de l'Accord, WT/REG229/M/1 et Rev.1 

Sites Web sur le sujet: http://www.mfa.gov.bn/agreements/download/TPSEPA.pdf; 
http://www.direcon.cl/index.php?accion=p4; 
http://mfat.govt.nz/Trade-and-Economic-Relations/0--Trade-archive/0--Trade-
agreements/Trans-Pacific/0-sep-index.php; 
http://www.fta.gov.sg 
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CHILI – AELE 

Parties: Chili, Islande, Liechtenstein, Norvège, Suisse 

Date de signature/d'entrée en vigueur: 26 juin 2003/1er décembre 2004 

Période de transition pour l'élimination 
des droits de douane (Chili): 

6 ans 

Pourcentage des lignes tarifaires 
soumises à des droits nuls (Chili): 

88% pour l'Islande,  83,6% pour la Norvège et 83,2% pour la Suisse/le Liechtenstein en 
2004;  88,8% pour l'Islande,  84,4% pour la Norvège et 82,8% pour la Suisse/le 
Liechtenstein en 2010.  Les produits exclus de l'Accord figurent aux chapitres I-IV 
(agriculture) du SH.  L'élimination des droits de douane sur 366 lignes tarifaires 
correspondant à des produits industriels reste l'objet de discussions (WT/REG179/3). 

Dispositions relatives au commerce de 
marchandises: 

Accès aux marchés;  règles d'origine;  évaluation en douane;  traitement national;  mesures 
sanitaires et phytosanitaires;  règlements techniques;  mesures compensatoires;  
subventions et aides de l'État;  mesures d'urgence (bilatérales et globales);  exceptions.  
Accords bilatéraux complémentaires pour les produits agricoles de base.  Les Parties ont 
convenu de ne pas s'appliquer de mesures antidumping les unes aux autres   

Dispositions relatives au commerce de 
services: 

Commerce de services et établissement;  liste positive.  L'article 45 dispose que, deux ans 
après l'entrée en vigueur de l'Accord, les Parties envisageraient d'adopter des engagements 
en matière des services financiers.  Aucune avancée n'a été réalisé sur ce point   

Autres dispositions: Politique de concurrence;  marchés publics;  protection de la propriété intellectuelle;  
transparence;  administration de l'Accord;  règlement des différends;  exceptions générales  

Commerce de marchandises du Chili 
(2008): 

Part des pays de l'AELE dans les importations totales du Chili:  0,6%;   
Part des pays de l'AELE dans les exportations totales du Chili:  0,5% 

Documents de l'OMC pertinents:  Notification, WT/REG179/N/1 et S/C/N/309;  Accord, WT/REG179/1;  Mandat pour 
l'examen WT/REG179/2;  Présentations factuelles, WT/REG179/3-4;  Examen de 
l'Accord, WT/REG179/M/1;  Questions et réponses, WT/REG179/5 

Sites Web sur le sujet: http://www.direcon.cl/index.php?accion=tlc_efta_acuerdo_vd; 
http://secretariat.efta.int/Web/ExternalRelations/PartnerCountries/Chile 

CHILI – ÉTATS-UNIS  

Parties: Chili, États-Unis 

Date de signature/d'entrée en vigueur: 6 juin 2003/1er janvier 2004 

Période de transition pour l'élimination 
des droits de douane (Chili): 

12 ans 

Pourcentage des lignes tarifaires 
soumises à des droits nuls (Chili): 

88,5% en 2004 et 99,2% en 2016.  Les autres lignes restent soumises à des contingents 
tarifaires, dont l'élimination interviendra en 2016.  Aucun produit n'est exclu 
(WT/REG160/3). 

Dispositions relatives au commerce de 
marchandises: 

Accès aux marchés;  règles d'origine;  normes et règlements techniques;  mesures 
sanitaires et phytosanitaires;  lutte contre le dumping et mesures compensatoires;  mesures 
de sauvegarde (bilatérales et globales);  dispositions par secteurs spécifiques (agriculture et 
textiles);  administration douanière  

Dispositions relatives au commerce de 
services: 

Fourniture transfrontières de services (accès aux marchés et traitement non 
discriminatoire);  télécommunications;  services financiers;  entrée temporaire de gens 
d'affaires  

Autres dispositions: Marchés publics;  investissement;  droits de propriété intellectuelle;  pratiques 
commerciales anticoncurrentielles;  transparence;  commerce et environnement;  
exceptions et réserves;  règlement de différends;  administration de l'Accord  

Commerce de marchandises du Chili 
(2008): 

Part des États-Unis dans les importations totales du Chili: 19,4%;   
Part des États-Unis dans les exportations totales du Chili:  11,4% 

Documents de l'OMC pertinents:  Notification, WT/REG160/N/1 et S/C/N/262;  Accord, WT/REG160/1;  Mandat pour 
l'examen, WT/REG160/2;  Renseignements généraux, WT/REG160/3 et Corr.1, et 
WT/REG160/4;  Examen de l'Accord WT/REG160/M/1-3;  Questions et réponses, 
WT/REG160/5, WT/REG160/6 et Corr.1 

Sites Web sur le sujet: http;//www.direcon.cl/tlc_eeuu_1.php;  
http://www.ustr.gov/Trade_Agreements/Bilateral/Chile_FTA/Final_texts/Section_Index 
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CHILI – RÉPUBLIQUE DE CORÉE  

Parties: Chili, République de Corée  

Date de signature/d'entrée en vigueur: 15 février 2003/1er avril 2004 

Période de transition pour l'élimination 
des droits de douane (Chili): 

13 ans 

Pourcentage des lignes tarifaires 
soumises à des droits nuls (Chili): 

44,7% en 2004 et 54,1% en 2017.  Les produits exclus (96 lignes) incluent les huiles 
alimentaires, le blé, la farine de blé, le sucre, le glucose, les poudres de fruit, les 
pneumatiques, les réfrigérateurs et les congélateurs (WT/REG169/3). 

Dispositions relatives au commerce de 
marchandises: 

Accès aux marchés;  règles d'origine;  mesures en matière de normalisation;  mesures 
sanitaires et phytosanitaires;  mesures de sauvegarde (globales et mesures bilatérales en cas 
d'urgence pour les produits agricoles);  mesures antidumping et mesures compensatoires;  
subventions et aides de l'État;  et procédures douanières  

Dispositions relatives au commerce de 
services: 

Fourniture transfrontières de services;  élimination des restrictions discriminatoires;  
télécommunications;  entrée temporaire de gens d'affaires;  annexe sur les services 
professionnels 

Autres dispositions: Politiques de concurrence;  investissement;  marchés publics;  propriété intellectuelle;  
règlement des différends;  exceptions et réserves;  cadre institutionnel;  et transparence  

Commerce de marchandises du Chili 
(2008): 

Part de la Corée dans les importations totales du Chili:  5,6%;   
Part de la Corée dans les exportations totales du Chili:  5,8% 

Documents de l'OMC pertinents:  Notification, WT/REG169/N/1 et S/C/N/302;  Accord, WT/REG169/1 et Corr.1;  Mandat 
pour l'examen, WT/REG169/2;  Présentation factuelle, WT/REG169/3;  Renseignements 
généraux, WT/REG169/4;  Examen de l'Accord WT/REG169/M/1-2;  Questions et 
réponses WT/REG169/5-6 

Sites Web sur le sujet: http://www.direcon.cl/index.php?accion=tlc_canada_01b;  
http//www.mofat.go.kr/mofat/mk_a013/mk_b069/mk_c219/1183971_23531.html 

CHILI – COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES  

Parties: Chili et les pays de l'Union européenne (Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, 
Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Italie, Irlande, Lettonie, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Royaume-Uni, République 
tchèque, Roumanie, Suède, Slovaquie et Slovénie) 

Date de signature/d'entrée en vigueur: 18 novembre 2002/1er février 2003 

Période de transition pour l'élimination 
des droits de douane (Chili): 

10 ans 

Pourcentage des lignes tarifaires 
soumises à des droits nuls (Chili): 

98,7% en 2013.  Aucun produit n'est exclu, mais la réduction des droits de douane sur 
certains produits agricoles et de la pêche est soumise à des contingents.   

Dispositions relatives au commerce de 
marchandises: 

Libre circulation des marchandises et élimination des droits de douane;  règles d'origine;  
procédures douanières;  règlements techniques et procédures d'évaluation de la conformité;   
lutte contre le dumping et mesures compensatoires;  mesures sanitaires et phytosanitaires;  
vins et spiritueux;  et exceptions   

Dispositions relatives au commerce de 
services: 

Commerce de services et droit d'établissement;  services financiers et exceptions  

Autres dispositions: Marchés publics;  paiements courants et mouvements de capitaux;  droits de propriété 
intellectuelle;  règlement de différends;  transparence et cadre institutionnel 

Commerce de marchandises du Chili 
(2008): 

Part de l'Union européenne dans les importations totales du Chili: 12,7%;   
Part de l'Union européenne dans les exportations totales du Chili:  25,2% 

Documents de l'OMC pertinents:  Notification, WT/REG164/N/1;  Accord, WT/REG164/1 et Add.1;  Mandat pour l'examen, 
WT/REG164/3;  Renseignements généraux, WT/REG164/4;  Examen de l'Accord, 
WT/REG164/M/1-4;  Présentation factuelle, WT/REG164/7;  Questions et réponses, 
WT/REG164/5 et Corr.1, WT/REG164/6;  WT/REG164/8, WT/REG164/9 et Rev.1 

Sites Web sur le sujet: http://www.direcon.cl/index.php?accion=tlc_canada_01b;  
http://ec.europa.eu/trade/issues/bilateral/countries/chile/index_en.htm 
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CHILI – AMÉRIQUE CENTRALE  

Parties: Chili, Costa Rica, El Salvador, Guatemala, Honduras, Nicaragua 

Date de signature/d'entrée en vigueur: 18 octobre 1999/14 février 2002 (protocole bilatéral avec le Costa Rica);  1er juin 2002 
(protocole bilatéral avec El Salvador);  19 juillet 2008 (protocole bilatéral avec le 
Honduras, qui n'a pas encore fait l'objet d'une notification);  les protocoles avec le 
Guatemala et le Nicaragua ne sont pas encore entrés en vigueur. 

Période de transition pour l'élimination 
des droits de douane (Chili): 

Avec le Costa Rica:  16 ans à compter de la date de signature pour un petit nombre de 
produits;   
Avec El Salvador:  10 ans; 
Avec le Honduras:  7 ans à compter de la date d'entrée en vigueur.   

Pourcentage des lignes tarifaires 
soumises à des droits nuls (Chili): 

Pour le Costa Rica:  95% à la date d'entrée en vigueur et 96,2% au terme de la période de 
transition (WT/REG136/3).  Traitement spécial pour les produits pétroliers. 
Pour El Salvador:  83% à la date d'entrée en vigueur et 95,6% au terme de la période de 
transition (WT/REG165/4). 

Les produits exclus de l'exonération incluent:   

- S'agissant du Costa Rica:  blé et farine de blé;  huiles végétales;  sucre;  produits laitiers;  
poulet;  oléagineux;  pommes de terre;  bois et produits du bois, entre autres. 

- S'agissant d'El Salvador:  animaux;  viandes;  produits laitiers;  œufs;  haricots;  avocat;  
agrumes;  riz;  huiles végétales;  blé et farine de blé;  sucre;  certains véhicules, entre 
autres.  

Dispositions relatives au commerce de 
marchandises: 

Accès aux marchés;  règles d'origine;  procédures douanières;  mesures de sauvegarde 
(bilatérales et globales);  mesures antidumping et mesures compensatoires;  mesures 
sanitaires et phytosanitaires;  et mesures de normalisation  

Dispositions relatives au commerce de 
services: 

Fourniture transfrontières de services;  transport aérien;  télécommunications;  entrée 
temporaire de gens d'affaires  

Autres dispositions: Politiques de concurrence;  investissement;  marchés publics;  transparence;  
administration de l'Accord;  règlement des différends et exceptions  

Commerce de marchandises du Chili 
(2008): 

Part du Costa Rica dans les importations totales du Chili:  0,0%;   
Part du Costa Rica dans les exportations totales du Chili:  0,3%. 
Part de El Salvador dans les importations totales du Chili:  0,0%; 
Part d'El Salvador dans les exportations totales du Chili:  0,2%; 
Part du Honduras dans les importations totales du Chili:  0,0%;   
Part du Honduras dans les exportations totales du Chili:  0,1% 

Documents de l'OMC pertinents:  - Costa Rica:  Notification, WT/REG136/N/1 et S/C/N/191;  Accord, WT/REG136/1;  
Mandat pour l'examen, WT/REG136/2;  Renseignements généraux, WT/REG136/3-4;  
Examen de l'Accord, WT/REG136/M/1-2;  Questions et réponses, WT/REG136/5. 
- El Salvador:  Notification, WT/REG165/N/1 et Corr.1;  Accord, WT/REG165/1;  
Protocole bilatéral, WT/REG165/2;  Mandat pour l'examen, WT/REG165/3;  
Renseignements généraux, WT/REG165/4-5;  Examen de l'Accord, WT/REG165/M/1-2;  
Questions et réponses, WT/REG165/6-8 

Sites Web sur le sujet: http://www.direcon.cl/frame/acuerdos_internacionales/f_bilaterales.html;  
http://www.comex.go.cr/acuerdos/comerciales;  
http://www.direcon.cl/otros_acuerdos_tlc_camerica.php;  
http://www.minec.gob.sv/datco/default.asp?id=20&mnu=20;  
http://www.sic.gob.hn/tlc_chile/index.htm 
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CHILI – MEXIQUE 

Parties: Chili, Mexique 

Date de signature/d'entrée en vigueur: 17 avril 1998/1er août 1999 

Période de transition pour l'élimination 
des droits de douane (Chili): 

6 ans (8 ans pour un produit)  

Pourcentage des lignes tarifaires 
soumises à des droits nuls (Chili): 

98%, selon les renseignements communiqués par les Parties (WT/REG125/31).  Les 
produits exclus de l'exonération incluent les produits laitiers, les crevettes, les langoustes, 
le blé et la farine de blé, les huiles végétales, le sucre, les produits du tabac et plusieurs 
produits pétroliers.   

Dispositions relatives au commerce de 
marchandises: 

Accès aux marchés, règles d'origine;  procédures douanières;  mesures de sauvegarde 
(bilatérales et globales);  mesures sanitaires et phytosanitaires;  règlements techniques;  
élimination des subventions à l'exportation des produits agricoles à partir de 2003;  
négociations en vue de la suppression de l'application de mesures antidumping;  
dispositions spécifiques pour le secteur automobile  

Dispositions relatives au commerce de 
services: 

Commerce transfrontières et investissement (accès aux marchés et traitement non 
discriminatoire), dispositions par secteurs spécifiques (télécommunications, transport 
aérien), entrée temporaire de gens d'affaires   

Autres dispositions: Politiques de concurrence, investissement, propriété intellectuelle, règlement de différends, 
aspects institutionnels, transparence, marchés publics (conclusion des négociations dans ce 
domaine en 2007) 

Commerce de marchandises du Chili 
(2008): 

Part du Mexique dans les importations totales du Chili:  3,1%;   
Part du Mexique dans les exportations totales du Chili:  3,3% 

Documents de l'OMC pertinents:  Notification, WT/REG125/N/1 et S/C/N/142;  Accord, WT/REG125/1;  Mandat pour 
l'examen, WT/REG125/2;  Renseignements généraux, WT/REG125/3 et WT/REG125/4;  
Examen de l'Accord, WT/REG125/M/1-2;  Questions et réponses,WT/REG125/5-6 

Sites Web sur le sujet: http://www.direcon.cl/index.php?accion=tlc_canada_01b;  
http://www.economia.gob.mx/?P=5200_5206_2. 

CHILI – CANADA 

Parties: Chili, Canada 

Date de signature/d'entrée en vigueur: 5 décembre 1996/5 juillet 1997 

Période de transition pour l'élimination 
des droits de douane (Chili): 

10 ans, sauf quelques exceptions pour lesquelles la période est de 15 à 17 ans 

Pourcentage des lignes tarifaires 
soumises à des droits nuls (Chili): 

Les produits exclus de l'exonération incluent les produits laitiers, les produits à base de 
volaille et les œufs.  

Dispositions relatives au commerce de 
marchandises: 

Accès aux marchés, règles d'origine;  règlements techniques et mesures sanitaires et 
phytosanitaires;  mesures de sauvegarde (bilatérales et globales);  mesures compensatoires;  
élimination des subventions à l'exportation des produits agricoles à partir de 2003;  
procédures douanières et dispositions spécifiques par secteurs (textiles et automobile).  Les 
Parties ont décidé de ne pas s'appliquer de mesures antidumping les unes aux autres. 

Dispositions relatives au commerce de 
services: 

Commerce transfrontières et investissement (accès aux marchés et traitement non 
discriminatoire), dispositions par secteurs spécifiques (télécommunications, services 
professionnels), entrée temporaire de gens d'affaires  

Autres dispositions: Politiques de concurrence;  monopoles et entreprises publiques;  investissement;  
dispositions administratives et institutionnelles;  règlement des différends;  et exceptions 
générales  

Commerce de marchandises du Chili 
(2008): 

Part du Canada dans les importations totales du Chili:  1,7%;   
Part du Canada dans les exportations totales du Chili:  2,1% 

Documents de l'OMC pertinents:  Notification, WT/REG38/N/1 et S/C/N/65;  Accord, WT/REG38/N/1/Add.1;  
Renseignements généraux, WT/REG38/2;  Mandat pour l'examen, WT/REG38/3;  Examen 
de l'Accord, WT/REG38/M/1-5;  Questions et réponses, WT/REG38/4 et Corr.1, 
WT/REG38/4/Add.1, WT/REG38/5-6 

Sites Web sur le sujet: http://www.direcon.cl/index.php?accion=tlc_canada_01b;  http://www.international.gc.ca/ 
trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/chile-chili/index.aspx?lang=en 

Source: Secrétariat de l'OMC. 
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Tableau AIV.1 
Résumé des engagements pris par le Chili au titre de l'AGCSa 

   Accès aux marchés   Traitement national 

 Modes de fourniture:          

  Fourniture transfrontières  1    1    

  Consommation à l'étranger   2    2   

  Présence commerciale    3    3  

  Présence de personnes physiques    4    4 

Engagements (■ total;  ◨ partiel;  □ nul;  - absent de la Liste) 

 Limitations horizontales Non Non Oui Oui Non Non Oui Oui 

 Engagements sectoriels spécifiques          

1. Services fournis aux entreprises          

 A. Services professionnels          

 a. Services juridiques □ □ ◨ ◨ □ □ ■ ◨ 

 b. Services comptables, d'audit et de tenue de livres  □ □ ■ ◨ □ □ ■ ◨ 

 d. Services d'architecture □ □ ■ ◨ □ □ ■ ◨ 

 e. Services d'ingénierie □ □ ■ ◨ □ □ ■ ◨ 

 E. Services de crédit-bail ou de location sans opérateurs          

 b. Services de location simple ou en crédit-bail 
d'aéronefs, sans équipage 

□ □ ◨ ◨ □ □ ■ ◨ 

 c. Services de location simple ou en crédit-bail de 
véhicules automobiles, sans chauffeur 

□ □ ◨ ◨ □ □ ■ ◨ 

 d.   Services de location simple ou en crédit-bail de 
machines et matériel agricoles;  de machines et 
matériel de construction, sans opérateurs  

□ □ ◨ ◨ □ □ ■ ◨ 

 F. Autres services fournis aux entreprises          

 c. Services de conseil en gestion (gestion générale)  □ □ ■ ◨ □ □ ■ ◨ 

 t. Autres services:  consultations en matière de gestion 
financière;  de gestion de la commercialisation;  de 
gestion de la production;  de gestion des ressources 
humaines  

□ □ ■ ◨ □ □ ■ ◨ 

2. Services de communication         

 C. Services de télécommunications         

 a.   Services de téléphone ■ ■ ◨ ◨ ■ ■ ■ ◨ 

 b. Services de transmission de données avec 
commutation par paquets  ■ ■ ◨ ◨ ■ ■ ■ ◨ 

 c. Services de transmission de données avec 
commutation de circuits  ■ ■ ◨ ◨ ■ ■ ■ ◨ 

 d.   Services de télex ■ ■ ◨ ◨ ■ ■ ■ ◨ 

 e.   Services de télégraphe ■ ■ ◨ ◨ ■ ■ ■ ◨ 

 f. Services de télécopie ■ ■ ◨ ◨ ■ ■ ■ ◨ 

 g.   Services de circuits loués privés ■ ■ ◨ ◨ ■ ■ ■ ◨ 

 o.   Autres services:  services par satellite 
nationaux/internationaux et liaisons par satellite et 
capacités associées, services mobiles/cellulaires, 
services de communications personnelles, services de 
radiorecherche, services mobiles de transmission de 
données ■ ■ ◨ ◨ ■ ■ ■ ◨ 
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   Accès aux marchés   Traitement national 

 Modes de fourniture:          

  Fourniture transfrontières  1    1    

  Consommation à l'étranger   2    2   

  Présence commerciale    3    3  

  Présence de personnes physiques    4    4 

  Services à valeur ajoutée:  services directs de recherche 
d'informations permanente;  courrier électronique;  
traitement de données ◨ □ ◨ ◨ ■ □ ■ ◨ 

3. Services de construction - - - - - - - - 

4. Services de distribution  - - - - - - - - 

5. Services d'éducation - - - - - - - - 

6. Services concernant l'environnement  - - - - - - - - 

7. Services financiersb         

 A. Services d'assurance et de réassurance         

  Offre d'assurance directe sur la vie (à l'exclusion des 
assurances liées à la sécurité sociale), offre de services 
d'assurance directe générale, assurances-crédit   

□ □ ◨ ◨ □ □ ■ ◨ 

  Services de réassurance et de rétrocession  ◨ □ ◨ ◨ ◨ □ ■ ◨ 

  Services de courtage et d'agence  □ □ ◨ ◨ □ □ ■ ◨ 

 B. Services bancaires et services complémentaires des 
activités bancaires 

        

  Acceptation de dépôts, octroi de crédits, acquisition de 
titres offerts au public, services de cartes de crédit, 
escompte ou acquisition de lettres de change et de billets à 
ordre, aval et cautionnement d'obligations en monnaie 
nationale émises par des tiers, garde de valeurs 
mobilières, crédit-bail, services de conseil et autres 
services financiers auxiliaires 

□ □ ■ ◨ □ □ ■ ◨ 

 C. Services liés aux valeurs mobilières:  intermédiation sur 
valeurs offertes au public, à l'exception des actions;  
intermédiation sur actions de sociétés anonymes offertes 
au public;  évaluation des risques liés aux titres et valeurs 
mobilières;  garde de titres effectuée par des 
intermédiaires en valeurs mobilières;  services de 
consultations financières fournis par des intermédiaires en 
valeurs mobilières;  gestion de portefeuilles assurée par 
des intermédiaires en valeurs mobilières, caisses 
générales de dépôts (warrants) 

□ □ ◨ ◨ □ □ ■ ◨ 

8. Services de santé et services sociaux   - - - - - - - - 

9. Services relatifs au tourisme et aux voyages         

 A. Services d'hôtellerie et de restauration  □ ■ ■ ◨ □ ■ ■ ◨ 

 B. Services d'agences de voyages et d'organisateurs 
touristiques  

□ ■ ■ ◨ □ ■ ■ ◨ 

 C. Services de guides touristiques  □ ■ ■ ◨ □ ■ ■ ◨ 

10. Services récréatifs, culturels et sportifs  - - - - - - - - 
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   Accès aux marchés   Traitement national 

 Modes de fourniture:          

  Fourniture transfrontières  1    1    

  Consommation à l'étranger   2    2   

  Présence commerciale    3    3  

  Présence de personnes physiques    4    4 

11. Services de transports         

 C. Services de transports aériens         

 d.   Maintenance d'aéronefs  □ □ ■ ◨ □ □ ■ ◨ 

 e. Services annexes des transports aériens:  ouverture 
de bureaux, émission et vente de titres de voyage 
et de lettres de transport aérien, utilisation de 
matériel de servitude au sol  

□ □ ■ ◨ □ □ ■ ◨ 

  Système informatisé de réservation ■ □ ■ □ ■ □ ■ □ 

12. Autres services - - - - - - - - 

a. Les sous-secteurs de chaque secteur général qui ne sont pas mentionnés ne figurent pas dans la Liste.  Les limitations 
horizontales s'appliquent même dans le cas d'engagements spécifiques complets. 

b. Les sous-secteurs des services financiers sont définis conformément à la législation chilienne, tout comme dans la Liste des 
engagements du Chili (GATS/SC/18/Suppl.3 du 26 février 1998);  en conséquence, ils ne correspondent pas exactement à la 
Classification sectorielle des services (Document de l'OMC MTN.GNS/W/120 du 10 juillet 1991). 

Source: Liste des engagements spécifiques du Chili, documents de l'OMC GATS/SC/18 du 15 avril 1994, GATS/SC/18/Suppl.1 du 
28 juillet 1995, GATS/SC/18/Suppl.1/Rev.1 du 4 octobre 1995, GATS/SC/18/Suppl.2 du 11 avril 1997 et GATS/SC/18/Suppl.3 
du 26 février 1998. 

 
__________ 


